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Jean-Philippe Platteau travaille depuis plus de vingt ans sur
l’économie des ressources, les droits de propriété et l’économie
des institutions. Il fut l’un des premiers économistes à relier ainsi
des domaines trop souvent séparés, dans la littérature comme
dans la gestion. C’est en pédagogue qu’il nous livre ce texte. 

Pour commencer, Jean-Philippe Platteau nous restitue les
bases de la gestion d’une ressource renouvelable considérée de
façon isolée. Le qualificatif « renouvelable » situe bien le propos
de l’auteur car la question étudiée n’est pas de retarder la date
d’épuisement d’une ressource « naturelle » inéluctablement
épuisable, mais bien de faire en sorte que la ressource « renou-
velable » ne s’épuise jamais. 

La première partie est un rappel du modèle de base proposé
par Shaefer il y a près de cinquante ans1. Ce modèle nous dit en
gros qu’en l’absence de temps, en environnement constant et à
mortalité naturelle constante, avec des unités de pression homo-
gènes (les bateaux sont tous identiques ; les capitaines sont des
clones2), on peut représenter l’exploitation de cette ressource,

Avant-propos

1. Shaefer, M.B., 1955. Some considerations of population dynamics and
economics in relation to the management of the commercial marine fisheries.
Jal of the Fisheries Res. Board of Canada 14(5) : 669-681.
2. Dans la réalité, deux capitaines sur deux bateaux identiques au même endroit
peuvent avoir des différences très importantes de rendement. 
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isolée de l’écosystème, par une courbe en cloche et, à partir de
cette courbe en cloche, faire apparaître le jeu du coût moyen et
du coût marginal, qui met en évidence les problèmes posés par
la situation d’accès libre à une telle ressource. 

Il m’a toujours semblé troublant de voir les auteurs produire
un discours sur le temps à partir d’une courbe dont le temps est
absent... Or, c’est ce qui s’est passé avec le concept de dévelop-
pement durable : si l’on remplace « développement » par
« production », alors on se retrouve dans le modèle a-temporel
qu’utilise Jean-Philippe Platteau à des fins pédagogiques : un
niveau de développement (resp. « de production ») qui permet de
satisfaire les besoins de la génération présente (resp. « qui permet
de tirer le maximum de la ressource exploitée ») tout en conservant
pour les générations futures la possibilité de satisfaire les leurs
(resp. « en préservant sa capacité reproductive, permettant ainsi une
exploitation en théorie éternelle »). Aussi étrange que cela puisse
paraître, le concept de développement durable nous offre un
discours intergénérationnel à partir d’une représentation du
réel dont le temps est absent !

Les droits de propriété et d’usage ne sont pas statiques. Leur
redéfinition concrète évolue parfois plus vite que les analyses qui
sont faites des problèmes. On doit être reconnaissant à Jean-
Philippe Platteau de rappeler que la viabilité de la ressource et de
son exploitation est envisageable en dehors de la seule propriété
privée et ou de la propriété d’Etat, confirmant une lignée de
travaux à l’interface de l’anthropologie, de la géographie et de
l’économie, comme ceux d’Elinor Ostrom. L’analyse de l’auteur
s’appuie sur la comparaison des coûts associés à la propriété
privée et à la propriété commune. Stevenson (1991) compare la
viabilité3 des modes d’exploitation des vallées suisses du Valais,
dont la plupart sont organisées selon le modèle présenté par Plat-
teau : alpages et forêts de pente en propriété commune, bas-
fonds cultivés en propriété privée. Pourtant, certaines vallées
sont entièrement en propriété privée, ce qui autorise des compa-
raisons d’efficience. Stevenson montre que lorsque la comparai-
son porte sur du court terme, la propriété privée s’avère plus effi-

3. Stevenson, C.G., 1991. Common property theory: a general theory and land
use applications. Cambridge University Press, 256 p. 
Nous préférons le terme de viabilité à celui de durabilité, car il renvoie à une
théorie mathématique de la dynamique des systèmes dans laquelle il n’existe
pas d’optimum ni, à priori, d’équilibre autre que ponctuel. 
Stevenson rappelle que l’on ne peut parler de propriété commune que lorsque :
les ressources sont limitativement définies ; les usagers sont limitativement
définis ; l’accès est contrôlé ; il existe des sanctions ; il existe un mécanisme
permettant de couvrir les coûts de contrôle et de gestion. 



Droits de propriété et gestion efficace des ressources naturelles

6 Institut du développement durable et des relations internationales

ciente, mais que plus l’échelle de temps de la comparaison s’al-
longe et plus la propriété commune s’avère gagner contre la
propriété privée, toujours en termes d’efficience. 

Le problème posé par l’analyse de Jean-Philippe Platteau est
le suivant : de la ressource à la vallée, on passe d’une ressource
unique à un écosystème, et même à un complexe d’écosystèmes :
champs, forêts, alpages. Peut-on analyser un complexe d’écosys-
tèmes comme une somme de ressources4 ? Le passage à une
approche écosystémique ne bouleverse-t-il pas l’appréhension
des coûts, notamment du fait des coûts de transaction, mais plus
largement des mécanismes économiques et des pratiques socia-
les en jeu ? Il en va ainsi de la fête du communal, que l’on
observe ici ou là et qui contribue à actualiser année après année
le sentiment d’appartenance à une communauté dont ce
communal est le symbole. La fête du communal produit du lien
social, l’actualise et crée de la proximité entre acteurs, cette
proximité dont Platteau rappelle qu’elle est essentielle au fonc-
tionnement des régimes de propriété commune. Les coopérati-
ves japonaises de pêche, les Prud’homies de Méditerranée, le
tribunal des eaux de Valence (Espagne) illustrent dans la longue
durée le propos de l’auteur. 

Dans ses conclusions, l’auteur envisage que le marché et la
pression démographique conduisent à la privatisation de
ressources villageoises jusque-là en propriété commune. Les faits
ne semblent lui donner que partiellement raison : des lieux de
très forte pression démographique, comme Bali ou Sumatra,
montrent que des droits d’usage exclusifs ne suffisent pas à
entraîner les autres attributs classiques du droit de propriété.
Peut-être n’est-ce qu’une affaire de temps, mais l’étude rétrospec-
tive de certains systèmes d’appropriation ne permet pas vrai-
ment de trancher5. 

Au total, le texte didactique proposé par Jean-Philippe Plat-
teau permet de pénétrer aisément le monde analytique de l’éco-

4. Pour une approche écosystémique, dynamique et interdisciplinaire, le lecteur
pourra se reporter à Gundersson et Holling (eds), 2002. Panarchy. Island Press
5. Outre l’ouvrage cité de Stevenson, de nombreuses études de cas illustrant les
propos de Jean-Philippe Platteau peuvent être consultées sur les sites suivants : 
http://www.indiana.edu/~iascp/ site de l’International Association for the
Study of Common Property
http://www.fat.org.br/cons_ecol/ journal Conservation Ecology, support du
réseau « Resilience Alliance »
http://jasss.soc.surrey.ac.uk/6/2/contents.html  n°2 vol. 6 de la revue en ligne
« Journal of Artificial Societies and Social Simulations » consacré à la résolution
de conflits de ressources par le recours à des jeux de rôle et des modèles d’in-
telligence artificielle.
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nomie et d’en saisir la force quand il est appliqué à un problème
concret, dont les caractéristiques empiriques semblent le tenir à
distance du domaine de pertinence de cette discipline. Il est
aussi riche des interrogations qu’il suscite quant aux transfor-
mations méthodologiques à accomplir pour élever l’analyse au
niveau de complexité de la réalité des pratiques humaines de
gestion des ressources renouvelables. Poursuivre le débat sur ces
questions est tout à fait nécessaire dans un pays où l’omnipré-
sence de la réglementation tend à minimiser l’importance des
droits d’accès, générant des conflits qui auraient pu facilement
être évités, que ce soit dans les pêches, les forêts, l’eau, la faune
sauvage, ou encore à propos du programme Natura 2000. 

Jacques Weber 
Cirad et Institut français de la biodiversité
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Introduction

Au cœur de la philosophie dite éclairée du XVIIIe siècle se
trouve l’idée que la prospérité économique d’une nation dépend
étroitement de la mesure dans laquelle les citoyens respectent les
lois naturelles qui sont censées gouverner toute société humaine.
Ces lois étaient conçues pour traduire l’action de mécanismes
automatiques pouvant assurer l’auto-reproduction harmonieuse
et le progrès régulier du corps social. Ces mécanismes auto-régu-
lateurs supposent l’existence d’institutions adéquates qui appa-
raissent dès lors comme des institutions « naturelles », sacro-sain-
tes, sans lesquelles le progrès matériel est impossible. La
propriété privée figurait au premier plan de ces institutions
providentielles et, puisque l’agriculture était une activité domi-
nante à l’époque, la propriété privée de la terre apparaissait
comme une condition essentielle du développement agricole et
de la sécurité alimentaire d’un pays. 

En France, François Quesnay et ses disciples de l’Ecole
physiocratique, la première véritable école de pensée en science
économique, ont fortement insisté sur l’importance de cette
relation. En cela, ils seront suivis par Adam Smith et les autres
membres de l’Ecole classique au Royaume-Uni, pour qui la sécu-
rité de la propriété privée sur toute forme de richesse constituait
un incitant majeur à l’accumulation du capital. James Mill, en

Droits de propriété 
et gestion efficace 

des ressources naturelles
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particulier, voyait dans l’existence de la tenure communautaire
un obstacle majeur à la croissance agricole dans les Indes orien-
tales. Thomas-Robert Malthus proposait le même diagnostic
pour l’Afrique subsaharienne et d’autres sociétés de type tribal.
Comme James Mill, il considérait toute forme collective de
propriété foncière comme un symptôme-clé de retard de déve-
loppement alors que la propriété privée complète était le signe
indubitable d’un degré élevé de civilisation (pour plus de détails,
voir Platteau, 1978, 1983).

Avec le développement de la théorie des jeux et l’émergence
du concept de coûts de transaction — définis comme les coûts
que des agents doivent encourir pour conclure entre eux des
échanges —, la question des droits de propriété retient à nouveau
l’attention des économistes, en particulier celle des économistes
du développement. Comme au XIXe siècle, la profession tend à
souligner que là où les droits de propriété (privée) sont impar-
faitement développés, les incitants à l’investissement sont insuf-
fisants. Ceci dit, l’analyse économique moderne des droits de
propriété, lorsqu’elle est bien comprise, permet de remettre en
cause l’idée de la supériorité absolue de la propriété privée. En
effet, une analyse coûts-bénéfices prenant en compte différentes
formes de coûts de transaction conduit à la conclusion que la
comparaison entre différents types de propriété de la terre et
des ressources naturelles n’est pas nécessairement en faveur du
système de la propriété privée. En comparant l’efficacité des
différents systèmes de propriété, la discussion qui suit présente
et élabore les arguments sous-jacents à l’idée que la supériorité
de la propriété privée n’est pas absolue mais dépend des circons-
tances qui prévalent dans une société à un moment donné. 

Efficacité comparée de l’absence de propriété 
et de la propriété

Un enseignement de base de la théorie économique est
qu’une chose — bien, service, actif — dont l’offre est abondante
par rapport à la demande qui en est faite ne doit avoir qu’une
faible valeur. A la limite, cette valeur est nulle lorsque la chose
est tellement abondante qu’il n’existe pas de concurrence entre
les acquéreurs potentiels pour s’en approprier une portion. A
cela, il faut ajouter que si une chose possède une valeur nulle,
les agents n’ont aucun incitant à établir sur elle des droits de
propriété qui leur en assureraient l’usage exclusif et la libre
disposition. Ces principes s’appliquent parfaitement à la terre et
aux autres ressources naturelles (forêt, lac, pâturage, etc.). Ainsi,
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Efficacité comparée de l’absence de propriété et de la propriété

dans un environnement caractérisé par une faible densité de
population, l’accès à la terre et aux ressources naturelles est à ce
point aisé qu’il n’est nul besoin de défendre l’occupation d’une
partie de celle-ci ou de celle-là contre une éventuelle intrusion
étrangère.

Les difficultés surgissent lorsqu’un nombre grandissant d’in-
dividus souhaite utiliser une ressource qui n’est protégée par
aucun droit de propriété exclusif agissant comme une barrière à
l’entrée. Plus exactement, le régime d’absence de propriété (res
nullius) commence à poser problème dès que l’arrivée d’une
personne supplémentaire dans le domaine de la ressource
provoque des dommages à celles qui l’utilisaient déjà aupara-
vant, sans que le nouvel arrivant soit en aucune manière péna-
lisé pour les dégâts ainsi causés. Ces dommages, appelés exter-
nalités négatives dans le vocabulaire des économistes, sont de
deux types.

Il y a d’abord les externalités de congestion. Elles se manifes-
tent dans les cas où l’usage d’une ressource naturelle implique
son découpage en portions distinctes, individuellement exploi-
tées par les familles occupantes. Lorsque la pression sur de telles
ressources s’accroît, il est inévitable que l’activité d’un occupant
entraîne des coûts pour les autres occupants, en particulier ceux
situés dans son voisinage immédiat, et vice-versa. Quelques
exemples peuvent faciliter la compréhension. Un agriculteur qui
a enlevé les arbres dans la partie supérieure d’une colline ou
d’un bassin versant afin de s’ouvrir un champ peut provoquer
des phénomènes d’érosion qui conduiront à l’envasement des
terres situées en contrebas. Un groupe de pêcheurs de saumon
qui installe des filets sous forme de barrages traversant une
rivière peut priver de poisson un autre groupe situé plus en aval.
Ou encore, des agriculteurs qui pompent de l’eau en bordure
d’un fleuve pour irriguer leurs champs mitoyens peuvent priver
d’eau ceux qui cultivent des champs situés à une certaine
distance du fleuve, faute d’avoir pu trouver de la place aux
abords de la source d’eau. Enfin, en l’absence de coordination
des activités de production et de leur déroulement dans le
temps, des individus qui pratiquent des systèmes mixtes d’agri-
culture et d’élevage peuvent se causer mutuellement des dégâts
importants. Ceux-ci se produisent lorsque les animaux apparte-
nant à un occupant qui a terminé de couper et d’engranger sa
récolte pénètrent dans les champs d’un occupant voisin, attirés
par la récolte de ce dernier qui est encore sur pied. 

Ensuite, il y a les externalités dissipatrices de rente. Elles s’ob-
servent dans les situations où l’exploitation d’une ressource
naturelle s’effectue de manière conjointe et ne s’accompagne
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donc d’aucune occupation individualisée. Ici, le problème naît
de ce que la production est sujette à des rendements décrois-
sants, de telle sorte qu’un nouvel occupant qui s’efforce d’ex-
traire des flux de produit de la ressource (des poissons de la
mer, du bois de chauffe ou de construction de la forêt ou de
l’herbe de pâturage transformée par du bétail en des produits
consommables tels que lait, fromage et viande) cause une baisse
de la production moyenne obtenue par les occupants présents
avant l’entrée du nouvel utilisateur. 

Ce problème n’est pas aisé à résoudre dans la mesure où la
logique de rationalité économique conduit un occupant à entrer
dans le domaine d’une ressource aussi longtemps que le produit
moyen qu’il en obtient excède les coûts qu’il doit encourir pour
mener à bien son activité d’extraction. Et ceci même si le revenu
ou une partie du revenu ainsi gagné l’est au détriment des autres
utilisateurs de la ressource qui voient leurs revenus diminuer du
fait de l’activité de ce nouvel exploitant. A la limite, il se pour-
rait que les efforts supplémentaires déployés par ce dernier
n’aient aucun effet productif (il ne génère aucun output addi-
tionnel) mais qu’il juge malgré tout intéressant de déployer de
tels efforts. Du point du vue collectif, cette décision est évidem-
ment regrettable puisque des coûts de production sont encourus
qui ne donnent lieu à aucun accroissement d’output. Un
gaspillage social se produit et, dans le vocabulaire des écono-
mistes, on dit que la situation est inefficace. L’inefficacité se
manifeste dans le fait que la même quantité de produit aurait pu
être obtenue à partir d’un moindre volume d’efforts et de
dépenses. Si de tels efforts ou de telles dépenses sont néanmoins
consentis, c’est précisément parce qu’ils permettent à un indi-
vidu d’obtenir le revenu correspondant au produit moyen,
lequel diminue au fur et à mesure que le nombre d’utilisateurs
de la ressource grandit.

Quel est le nombre d’utilisateurs qui exerceront finalement
leur activité sur le territoire de la ressource ? Le raisonnement
ci-dessus suggère la réponse : ce nombre sera tel que le produit
moyen obtenu soit exactement égal aux coûts encourus. Au-delà
de ce point, personne ne sera incité à entrer dans le territoire
en question puisqu’une telle décision entraînerait des pertes. La
conséquence immédiate de ce résultat qui caractérise ce qu’on
appelle l’équilibre en accès ouvert est que la rente, c’est-à-dire le
revenu spécifique de la ressource naturelle, est entièrement dissi-
pée. Ceci traduit à nouveau l’inefficience des décisions indivi-
duelles puisque, la ressource étant rare (elle est sujette à des
rendements décroissants), elle devrait avoir une valeur positive
reflétée dans sa rente.
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En fait, la cause véritable de cette situation inefficace réside
dans l’absence de droits de propriété. En effet, si de tels droits
avaient existé, l’addition d’une unité d’effort appliquée à la
ressource n’aurait été décidée par le propriétaire que si l’ac-
croissement de production attendu de cet effort supplémentaire
avait été supérieur aux coûts. En d’autres termes, c’est la produc-
tion marginale et non plus la production moyenne qui se trouve
comparée aux coûts pour décider de l’application ou non d’une
unité d’effort additionnelle. Cette règle marginaliste assure en
fait l’efficience et la maximisation de la rente produite par la
ressource naturelle, une propriété qui découle du fait qu’elle
permet d’internaliser parfaitement les externalités (voir
Demsetz, 1967 ; Alchian and Demsetz, 1973, pour de premières
formulations). En effet, les gains de revenu obtenus par la
nouvelle unité d’effort ne sont plus pris en compte dans l’ana-
lyse coût-bénéfice lorsqu’ils sont effectués au détriment des
unités déjà appliquées.

L’exemple suivant permet d’illustrer l’argument logique.
Nous supposons que le coût en capital et en travail d’une unité
d’effort est constant et égal à vingt euros. L’évolution de la quan-
tité totale du produit extraite à partir de la ressource naturelle
en fonction du nombre d’unités d’effort est décrite dans le
tableau ci-dessous. Le prix du produit est normalisé à un euro.
La troisième et la quatrième lignes du tableau reprennent
respectivement l’évolution du produit moyen et du produit
marginal, toujours en fonction du volume d’effort consenti.
Enfin, la dernière ligne indique la valeur du surplus ou de la
rente obtenue en soustrayant de la valeur agrégée extraite de la
ressource les coûts totaux de production (le nombre d’unités
d’effort multiplié par le coût unitaire de production).

Tableau 1. Exemple de surexploitation d’une ressource naturelle villa-
geoise en accès ouvert

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

80 130 164 184 200 200 200 200 200 200

80 65,5 54,7 46 40 33,3 28,6 25 22,2 20

80 50 34 20 16 0 0 0 0 0

60 90 104 104 100 80 60 40 20 0

Nombre 
d’unités d’effort

Produit total

Produit moyen

Valeur de la rente

Produit marginal
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L’équilibre en accès libre ou ouvert se situe au niveau d’effort
de dix unités : à ce niveau, en effet, le produit moyen est iden-
tique au coût de production unitaire (vingt euros). En ce point,
la rente a été totalement dissipée. Le gaspillage est manifeste
puisque, au-delà de cinq unités d’effort, la production totale
n’augmente plus (le produit marginal est nul). Pour déterminer
le degré de surexploitation de la ressource naturelle, il convient
d’identifier le niveau d’effort socialement efficient qui
correspond, comme on le sait, au point où le produit marginal
est égal au coût unitaire de production (ou, ce qui revient au
même, au point où la rente est maximisée). Ce niveau optimal
est de quatre unités d’effort. L’absence de droits de propriété
entraîne donc une application de six unités d’effort excédentai-
res : du point de vue social, chaque unité d’effort appliquée au-
delà de quatre unités est à l’origine d’un supplément de coût qui
excède le supplément de valeur extraite.

Les pertes d’efficience dont il a été question ci-dessus sont
des pertes statiques. D’autres pertes, de nature dynamique, sont
également à prendre en considération. Ainsi, de la même
manière qu’il n’a aucun intérêt à se préoccuper des dommages
qu’il cause aux autres exploitants en provoquant une baisse de
leurs revenus, un individu n’est pas incité à renoncer à des gains
présents en vue de la conservation future de la ressource. Par
exemple, un pêcheur n’est pas intéressé à rejeter des poissons
juvéniles à la mer de manière à leur permettre de grandir jusqu’à
leur taille de maturité. En effet, s’il ne les prend pas lui-même
dans son filet lorsque l’occasion se présente, un autre pêcheur
ne s’en privera pas sur la base d’un raisonnement identique.
Autre exemple : un villageois n’est pas incité à se priver de
couper de jeunes arbustes dans la forêt voisine afin de les laisser
croître davantage puisqu’il sait que s’il les laisse en place, d’autres
villageois s’en empareront.

Comme on le voit dans ces exemples, les investissements de
conservation ne sont pas effectués ou les mesures de conserva-
tion ne sont pas suivies parce que les bénéfices futurs qui
devraient en résulter ne peuvent pas être appropriés par la
personne qui consent les sacrifices présents en limitant ses
efforts d’extraction. A nouveau, le facteur responsable de cette
logique auto-destructrice — la rationalité individuelle des agents
conduit à produire un résultat collectif irrationnel — réside dans
l’absence de droits de propriété. En effet, l’existence de tels
droits aurait garanti à l’utilisateur propriétaire le gain futur des
sacrifices présents et, partant, celui-ci aurait été incité à les
consentir. Au niveau dynamique, la propriété permet au déten-
teur de droits d’internaliser parfaitement les effets externes posi-
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tifs que des actions de conservation peuvent produire dans l’ave-
nir. Il est donc encouragé à entreprendre de telles actions. Au
niveau statique, la propriété permet d’internaliser parfaitement
les effets externes négatifs résultant d’une surexploitation de la
ressource. L’utilisateur propriétaire est alors découragé d’adop-
ter de tels comportements. 

Efficacité comparée de la propriété privée 
et de la propriété communautaire 

Considérations générales

En l’absence de coûts de transaction, la propriété commu-
nautaire permet d’internaliser les externalités aussi efficacement
que la propriété privée. Sous cette condition, les deux régimes
de propriété sont donc équivalents du point de vue de l’effi-
cience (Platteau, 2000, chap. 3). En effet, un groupe qui possède
en pleine propriété un domaine de terre ou de ressources natu-
relles prendra exactement les mêmes décisions qu’un proprié-
taire individuel en ce qui concerne la quantité d’efforts à appli-
quer. Ceci résulte du fait que, comme l’individu, le collectif
cherchera à maximiser le surplus de la valeur des produits
extraits de la ressource par rapport aux coûts en capital et en
travail, c’est-à-dire la rente attachée à la ressource. La règle
marginaliste de décision est clairement d’application dans les
deux cas.

L’hypothèse d’absence de coûts de transaction est toutefois
complètement irréaliste. L’école des droits de propriété de
Chicago, la plus connue dans le domaine d’étude qui nous
concerne ici, défend précisément l’idée qu’une fois pris en
compte les coûts de transaction, le régime de la propriété privée
apparaît nettement supérieur au régime de la propriété
communautaire ou collective. L’argument qui sous-tend cette
thèse peut être résumé de la manière suivante : alors qu’un
propriétaire individuel forme une unité de décision organique-
ment intégrée — le propriétaire ne doit discuter avec personne
d’autre que lui-même pour arriver à des décisions concernant
l’utilisation de sa ressource —, un groupe doit s’efforcer de
parvenir à un accord entre ses membres. Or, rien ne dit qu’un
accord va nécessairement émerger. Ensuite, même si un accord
peut finalement être trouvé, des coûts devront inévitablement
être encourus dans le processus de négociation conduisant à un
tel accord (déplacements, temps de réunion, etc.). Et, enfin,
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même si un accord est mis en place, il est à craindre que son
application soit loin d’être parfaite, entraînant des inefficiences
dont la propriété privée permet de faire l’économie. On dési-
gnera par « coûts de gouvernance » l’ensemble des coûts qui
pèsent ainsi sur toutes les formes collectives de propriété. Ceux-
ci appellent un certain nombre de commentaires.

Si une communauté ne parvient pas à définir et faire respec-
ter des règles d’usage concernant des ressources locales rares, la
propriété communautaire se réduira vraisemblablement à un
mécanisme définissant des droits d’accès, c’est-à-dire à des critè-
res permettant d’identifier les membres autorisés à pénétrer dans
le domaine de la ressource et à y extraire des produits. En réalité,
de telles règles d’accès existent généralement dans toutes les
communautés rurales, même lorsque les ressources naturelles
sont abondantes. Dans ce dernier cas, elles servent non pas à
gérer la ressource mais à assurer l’intégration sociale et politique
des individus et ménages en conditionnant leurs droits à l’appro-
bation des autorités villageoises locales. En réalité, tant que les
ressources sont abondantes, il est relativement aisé pour un
étranger de se faire « adopter » d’une manière ou d’une autre au
sein d’une communauté villageoise. En revanche, lorsque les
ressources se font rares, des tensions naissent inévitablement
entre résidents de vieille souche et immigrants d’origine plus ou
moins récente. Ces tensions résultent du fait que les premiers
tendent à remettre en question, ou à interpréter de façon de plus
en plus dure, les droits d’accès des seconds au terroir villageois.

Par ailleurs, on peut aisément démontrer que si les ressources
communes sont rares, alors que des règles d’usage n’ont pas été
adoptées (seules des règles d’accès sont en vigueur), le régime de
propriété communautaire tend à dégénérer en système d’accès
ouvert lorsque le nombre de membres devient très grand (Baland
& Platteau, 1996). En d’autres termes, un régime de propriété
communautaire non régulé tend à produire les mêmes ineffi-
ciences qu’un régime de propriété en accès libre si le nombre
d’ayants droit composant la communauté est très élevé.

Le rôle des coûts de gouvernance

La possibilité de parvenir à un accord pour réglementer
l’usage d’une ressource naturelle villageoise dépend de plusieurs
facteurs parmi lesquels la taille du groupe et le degré d’homo-
généité de ses membres. Concernant le premier de ces facteurs,
il est assez évident que plus le nombre d’ayants droit est
restreint, plus les coûts de négociation à encourir pour mettre
un accord au point seront faibles. En revanche, si leur nombre
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est trop élevé, il est à craindre qu’ils ne parviennent pas à s’en-
tendre faute de pouvoir délibérer ensemble de la régulation. 

Quant à l’impact de l’hétérogéneité, il est également assez clair.
Si les objectifs poursuivis concernant l’utilisation d’une ressource
divergent, il sera plus difficile de conclure un accord de régulation.
Les exemples sont ici nombreux : par exemple, les conflits inter-
minables entre éleveurs et agriculteurs à propos de la manière
d’utiliser la terre et de la gérer — les premiers défendent le main-
tien des droits de parcours traditionnels pour leurs troupeaux,
alors que les seconds veulent obtenir une délimitation nette des
terres en vue d’une appropriation plus ou moins exclusive. Autre
exemple : hommes et femmes peuvent se heurter sur les modes
d’usage de la forêt villageoise dans la mesure où les deux groupes
en extraient des produits différents (terres agricoles ou bois de
chauffe pour les hommes, plantes médicinales pour les femmes). 

Par ailleurs, l’inégalité des revenus est une autre source d’hé-
térogéneité qui rend les accords de régulation difficiles. On peut
ainsi montrer (voir Baland & Platteau, 1998a) que plus la distri-
bution des revenus est inégale entre les membres d’une commu-
nauté villageoise ou d’un quelconque groupe d’utilisateurs, plus il
est compliqué de trouver une formule de régulation qui satisfasse
l’ensemble des personnes concernées. Si cette formule existe
néanmoins, les gains d’efficience qu’elle permettra d’obtenir par
rapport à une situation sans régulation seront d’autant plus faibles
que l’inégalité des revenus est plus grande. L’intuition qui sous-
tend ce type de résultat est simple : lorsque le contrôle de l’usage
d’une ressource est nécessaire, se pose immédiatement la question
de savoir dans quelle mesure l’intensité d’utilisation doit dimi-
nuer, mais aussi comment l’effort de restriction doit être réparti
entre les utilisateurs. Si ces derniers connaissent des fortunes rela-
tivement similaires, une répartition plus ou moins uniforme de cet
effort paraît assez naturelle. En revanche, lorsque les situations de
richesse diffèrent fortement d’un utilisateur à l’autre, le problème
de la répartition devient vite épineux. D’autant plus épineux que
la solution efficiente peut recommander de faire porter l’essentiel
de l’effort sur les utilisateurs les moins productifs ou les plus impa-
tients (ceux dont l’horizon temporel est le plus court parce qu’ils
sont uniquement préoccupés par des considérations de subsis-
tance à court terme), qui sont souvent les membres les plus pauv-
res de la communauté. 

Admettons néanmoins qu’un accord qui comporte des gains
d’efficience et permette d’améliorer la situation de chaque utilisa-
teur de la ressource puisse être trouvé. Reste la question non moins
complexe de son application. En effet, une fois l’accord voté ou
décidé, chaque utilisateur a intérêt à le violer. En effet, en rendant
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la ressource plus productive qu’avant, l’effort de restriction a pour
effet d’accroître les gains qui peuvent être obtenus en excédant son
quota d’effort alors que tous les autres se limitent. En d’autres
termes, l’accord augmente la tentation de profiter des sacrifices
consentis par les autres utilisateurs pour augmenter ses propres
profits. Dans le cas où un accord est possible entre les participants,
se pose en amont le problème de savoir qui va supporter les coûts
et les efforts qu’entraîne le processus de création des mécanismes
collectifs de décision et d’exécution des décisions, c’est-à-dire les
coûts de formation de l’action collective.

A nouveau, ce sont les caractéristiques du groupe d’utilisateurs
de la ressource — en particulier la taille et le degré d’hétérogénéité
de celui-ci — qui vont largement déterminer dans quelle mesure
ces deux derniers problèmes peuvent être surmontés. L’effet de la
taille est le même que dans le cas où un accord de régulation était
envisageable : plus la taille de la communauté est faible, plus il est
probable que les coûts de formation de l’action collective seront
effectivement encourus et que les accords atteints seront mis en
œuvre. Le principal argument en appui à cette conclusion est
celui de la « dilution des incitants », selon le terme de Mancur
Olson. L’argument part de l’idée simple selon laquelle chaque
individu fait un calcul individuel lorsqu’il décide d’apporter ou
non sa part à l’effort de création d’un bien public (ici, la création
de mécanismes collectifs et la mise en œuvre d’accords de régula-
tion). En fait, il compare les bénéfices qu’il recueillerait en s’ab-
stenant de fournir sa contribution à l’effort collectif au coût
qu’une telle abstention entraînerait pour lui. Or, il est évident que
plus un groupe est grand, plus ce coût est faible dans la mesure
où plus nombreux sont les autres qui font l’effort conduisant à la
production d’un bien dont il ou elle bénéficie (souvenons-nous
qu’il s’agit de biens publics). En d’autres mots, plus le groupe est
grand, plus faible sera la part non produite du bien public consi-
déré du fait de l’abstention opportuniste d’un membre particulier
à l’effort collectif. Comme le bénéfice de l’abstention est quant à
lui indépendant de la taille du groupe, on peut conclure que la
tentation de profiter de l’effort des autres est d’autant plus forte
que la taille du groupe est élevée. Et vice-versa, les incitants à la
participation à l’effort collectif sont d’autant plus puissants que la
taille du groupe est plus faible. 

En outre, lorsqu’un groupe est plus petit, les membres se
connaissent mieux et les effets de réputation sont plus impor-
tants. Plus précisément, le membre d’un petit groupe fera davan-
tage attention aux conséquences futures d’une action présente
par laquelle il exploite les autres. En effet, ces derniers pourront
le punir à l’avenir pour ses manquements présents, en l’excluant
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du groupe par exemple ou, au moins, en le privant de ses droits
d’accès à la ressource — d’abord temporairement puis, si les
manquements se répètent, de façon définitive. De plus, la
communication est plus aisée au sein de petits groupes et le
sentiment d’identité collective y est plus probable, ce qui a pour
effet attendu d’amener les individus à mieux prendre en compte
les conséquences de leurs actions sur les autres.

L’effet de l’hétérogénéité est plus ambigu que celui de la taille
du groupe d’utilisateurs et ne peut en fait être prédit à priori
(Baland & Platteau, 1997). Considérons l’impact de l’inégalité
des revenus ou des richesses entre les membres sur l’efficience
dans la production d’un bien public tel que la constitution d’une
instance régulatrice. Deux effets s’exercent dans des directions
contraires. D’un côté, une forte inégalité fait qu’un riche utilisa-
teur internalise une grande partie des externalités produites par
sa contribution particulière au bien public, l’incitant alors à
consentir l’effort correspondant. Mais d’un autre côté, ceux qui
se trouvent en bas de l’échelle des revenus sont dans la situation
opposée : ils ne retireront que peu de bénéfices du bien public
et seront peu incités à participer à sa formation.

Par exemple, un pêcheur richement doté en équipements de
pêche recueillera de nombreux bénéfices d’une meilleure régu-
lation de l’effort de pêche et, par conséquent, il sera incité à
supporter des dépenses (en temps ou en argent) pour rendre
cette régulation possible. Il n’en ira pas de même pour un petit
pêcheur dont le faible capital ne lui permet d’exploiter qu’une
infime partie de la ressource. Il n’est donc pas possible de dire
d’une manière générale si une inégalité plus forte de la distri-
bution des richesses (dans notre exemple, les actifs de pêche)
aura pour effet d’accroître ou de réduire le montant agrégé des
efforts consentis pour produire le bien public (dans l’exemple,
une meilleure restriction de l’effort de pêche) : le montant
agrégé augmentera seulement dans le cas où l’accroissement de
l’effort de la part de l’élite (qui internalise mieux qu’avant les
externalités) excède la réduction de l’effort de la part des utili-
sateurs pauvres (qui internalisent moins bien les externalités).
Ce qui est certain, par contre, c’est qu’une inégalité extrême —
une concentration totale de l’ensemble de la richesse entre les
mains d’un seul individu —, en internalisant parfaitement les
externalités, permettra de produire le bien public de la manière
la plus efficiente. Par exemple, il sera disposé à supporter l’en-
tièreté des coûts requis pour créer une instance régulatrice.

Comme on peut le comprendre à présent, la propriété
communautaire avec régulation des ressources naturelles locales
soulève d’épineux problèmes dits d’incitant et il serait naïf de
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supposer que ceux-ci sont automatiquement et parfaitement
résolus (Baland & Platteau, 1998b). Une position plus réaliste
consiste à dire que des inefficiences sont inévitables sous ce
régime de propriété, qu’elles prennent la forme de pertes
statiques (la dissipation d’une partie de la rente attachée à la
ressource) ou dynamiques (le manque d’investissements pour la
conservation de celle-ci, y compris la lutte contre les comporte-
ments prédateurs qui menacent la reproduction future du stock
existant). En conséquence, c’est la capacité des individus d’une
communauté à coopérer en vue d’une bonne gestion collective
d’une ressource naturelle locale qui détermine l’efficacité rela-
tive d’un régime de propriété communautaire par rapport à un
régime de propriété privée. Comme cette capacité de coopéra-
tion varie d’une région à l’autre, il n’est pas étonnant que la
proportion des ressources locales gérées collectivement ou priva-
tisées varie fortement selon les zones.

Par ailleurs, il est évident que les pertes d’efficience résultant
d’une gestion communautaire des ressources naturelles locales
augmentent avec la valeur de ces ressources. C’est pourquoi, la
valeur unitaire d’une ressource naturelle apparaît comme un des
principaux déterminants de sa privatisation : plus cette valeur
est élevée, plus la ressource a tendance à être privatisée. Ainsi,
dans les zones montagneuses, par exemple dans les Alpes, les
terres situées dans le creux des vallées sont généralement la
propriété privée de fermiers individuels car elles sont bien irri-
guées et fertiles. Au contraire, les terres d’alpage sur les flancs
des montagnes étant plus arides, elles sont la plupart du temps
demeurées des pâturages communaux sous la responsabilité de
l’autorité communale locale. 

En fait, la pression démographique influence de deux manières
les gains d’efficience résultant de la privatisation d’une ressource
naturelle. D’abord, en augmentant le nombre d’utilisateurs par
unité de surface, la croissance de la population provoque davan-
tage d’effets externes et, par conséquent, elle accroît les coûts de
gouvernance et les inefficiences qui résultent de l’exploitation
jointe de la ressource. Ensuite, en rendant la ressource de plus en
plus rare, elle lui confère une valeur plus élevée et, par conséquent,
elle est à l’origine de pertes d’efficience agrégées accrues lorsque
cette ressource est exploitée collectivement. En d’autres termes, le
montant des rentes perdues du fait de la non-division de la
ressource tend à augmenter avec la population.

La pénétration du marché et la commercialisation de la
production qui s’ensuit constituent un autre déterminant
critique de l’efficacité relative de la propriété privée. C’est en
augmentant la valeur potentielle des ressources naturelles que
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l’intégration croissante des communautés rurales dans l’écono-
mie de marché gonflera les bénéfices de la privatisation de ces
ressources. Ainsi, dans de nombreux pays en développement,
des hausses sensibles des prix du poisson frais ou du bois de
chauffe suite à une rapide expansion des marchés urbains ont
poussé les habitants des campagnes à intensifier l’exploitation
de nombreuses forêts et espaces aquatiques. Des pertes d’effi-
cience considérables ont résulté de la pression grandissante
exercée sur ces ressources et de l’ampleur croissante des effets
externes négatifs qui l’ont accompagnée. 

A ce stade, nous avons vu que deux séries de facteurs influen-
cent l’efficacité relative de la propriété communautaire régulée
d’une ressource naturelle par rapport à son appropriation
privée. Il s’agit d’une part de la capacité d’action collective des
utilisateurs, déterminée par la taille et le degré d’homogénéité
de la communauté qu’ils forment, ainsi que par des circonstan-
ces historiques particulières, qui ont contribué à façonner la
structure sociale de celle-ci de manière plus ou moins favorable
à la coopération. D’autre part, comme nous venons de le voir, il
s’agit du degré de rareté ou de valeur d’une ressource telle
qu’elle est déterminée par l’intensité de la pression démogra-
phique environnante et de l’exposition aux forces du marché.
Une troisième série de facteurs influence l’étendue des pertes
d’efficience résultant de l’exploitation collective d’une ressource
naturelle ou, ce qui revient au même, l’étendue des gains d’effi-
cience potentiels de sa privatisation. Il s’agit de certaines carac-
téristiques propres aux  ressources elles-mêmes vers lesquelles
nous tournons à présent notre attention. 

Le rôle des coûts directs de transaction

Lorsque le choix du régime de propriété est examiné du seul
point de vue des coûts de gouvernance, le bilan est manifeste-
ment favorable à la division et à l’appropriation privée des
ressources naturelles. Mais ce n’est là considérer qu’un côté du
bilan. En effet, jusqu’ici, nous avons supposé implicitement que
l’établissement et la protection de droits de propriété étaient
sans coût, ce qui constitue une hypothèse irréaliste qu’il nous
faut à présent lever. Par rapport à la propriété communautaire,
la propriété privée est plus coûteuse du point de vue des frais
d’établissement et de protection que l’on peut qualifier de coûts
directs de transaction. Il est donc nécessaire d’arbitrer entre des
considérations de coût opposées : les coûts de gouvernance qui
pèsent sur la propriété communautaire mais pas sur la propriété
privée (puisque, dans la propriété privée, les externalités sont
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parfaitement internalisées), d’une part, et les coûts d’établisse-
ment et de protection de la propriété qui sont plus faibles dans
le cas du premier type de régime, d’autre part.

Un simple exemple peut aider à comprendre pourquoi les
coûts directs de transaction jouent contre la propriété privée.
Imaginons un domaine de ressource naturelle couvrant l’espace
d’un carré de superficie égale à une unité (par exemple, cent
hectares de pâturage villageois). Les quatre côtés du domaine
ont donc chacun une longueur égale à une unité et la longueur
totale de la frontière bordant celui-ci est donc de quatre unités.
Supposons que le coût unitaire de la protection d’une unité de
longueur, comportant les frais d’érection d’une barrière de déli-
mitation de la propriété (par exemple, des fils de fer barbelés)
ainsi que des frais de protection et de surveillance, soit standar-
disé à une unité monétaire. On peut alors conclure que les coûts
directs de transaction afférents à la propriété communautaire de
ce domaine s’élèvent à quatre unités monétaires. Si le collectif
est formé de quatre membres, le coût direct de transaction
moyen par personne est de une unité.

Voyons à présent ce qui se passe dans le cas où le domaine
est divisé en parts égales entre les 4  membres du groupe. Il est
facile de voir à partir du schéma ci-dessous que le coût total de
transaction direct atteint à présent 6  unités, puisqu’il y a à
présent six frontières mesurant chacune une unité qui bordent
les différentes portions du domaine. Ceci représente une
dépense moyenne de 1,5 unité monétaire par personne. La
privatisation de la ressource a donc entraîné une hausse  de 0,5
unité du coût individuel de transaction direct (soit une augmen-
tation de 2 unités au total). Remarquons que nous n’avons pas
postulé l’existence d’économies d’échelle dans les dépenses de
protection de la propriété, une hypothèse fort naturelle qui
aurait eu pour effet d’accroître la hausse des coûts de transac-
tion directs causés par le passage de la propriété communautaire
à la propriété individuelle privée.

Schéma 1. Impact de la privatisation d’une ressource sur les coûts
directs de transaction (supposant une surface totale de 1 unité)
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Un résultat intéressant peut être dégagé en faisant varier la
superficie totale du domaine de la ressource considérée, par
exemple en supposant que celle-ci est de 4 unités au lieu d’une
unité (voir le schéma 2 ci-dessous). La frontière totale de la
ressource non divisée atteint alors 4 x 2 = 8  unités de longueur.
Le coût de transaction direct total s’élève donc à 8  unités moné-
taires, soit un coût moyen de 2 unités par personne. En cas de
division de la ressource, ce coût augmente à 6 x 2 = 12 unités
monétaires, soit 3 unités par personne. L’accroissement des frais
de transaction directs provoqué par le passage à la propriété
privée est ainsi égal à 1 unité par personne alors qu’il n’était que
de 0,5 unité lorsque la superficie de la ressource était de 1 unité.
Cet accroissement a par conséquent doublé.

Ce résultat est tout à fait généralisable. Si l’on désigne par n
le nombre de membres de la communauté et par S la superficie
totale du domaine de la ressource, on peut montrer que l’ac-
croissement des coûts de transaction directs par personne causé
par la division ou la privatisation de la ressource est donné par
la formule suivante :

Avec quatre utilisateurs de la ressource, on a : 
L’interprétation peut s’énoncer de la manière suivante : plus une
ressource s’étend sur un large domaine, plus le coût individuel
de la partition de celle-ci est élevé et, par conséquent, moins il
est profitable de la privatiser (pour un bénéfice individuel
attendu donné de la privatisation). A l’inverse, plus une
ressource est dense ou compacte, plus il est intéressant de la
privatiser. La prédiction théorique que l’on peut tirer de ce
résultat analytique est immédiate : des droits de propriété privée
tendent à être institués sur des ressources caractérisées par une

Schéma 2. Impact de la privatisation d’une ressource sur les coûts
directs de transaction (supposant une surface totale de 4 unités)
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densité élevée tandis que des ressources possédant la caractéris-
tique opposée tendent à demeurer propriété communautaire.

Cette prédiction est systématiquement vérifiée dans la réalité.
Il convient cependant d’admettre que, dans la pratique, il est
souvent difficile de distinguer l’impact de la densité d’une
ressource de celui de sa valeur sur sa probabilité à être privati-
sée. En effet, les ressources à haute valeur — par exemple des
terres fertiles facilement irrigables en raison de leur bonne loca-
lisation — ont tendance à être divisées beaucoup plus que des
ressources de faible valeur — par exemple des terres semi-arides
qui ne se prêtent qu’au pâturage extensif. En d’autres termes, il
existe une forte corrélation entre la densité d’une ressource et sa
valeur1. En fait, la seconde caractéristique tend fréquemment à
déterminer causalement la première. Ce que l’observation empi-
rique révèle, c’est que les ressources compactes et à haute valeur
— par exemple, les terres soumises à des modes d’exploitation
intensive ou les terres fertiles situées non loin d’un marché
important — sont généralement privatisées alors que les ressour-
ces étendues et à faible valeur — par exemple, les immenses
zones de pâturage extensif de Mongolie ou du Masaï Mara au
Kenya — demeurent propriété collective ou communautaire.
Notre argument analytique montre simplement que ces deux
caractéristiques corrélées d’une ressource naturelle — sa haute
valeur par unité de surface et sa densité élevée — en rendent la
privatisation relativement profitable par rapport aux caractéris-
tiques opposées. 

Deux remarques restent à faire à ce stade. D’abord, il existe
des ressources naturelles pour la division desquelles les coûts
directs de transaction apparaissent prohibitifs. Ainsi, la pleine
mer — ou plus exactement les poissons qui y vivent — présente
des difficultés insurmontables pour l’appropriation privée
puisque la mise en œuvre de droits de propriété exclusifs sur des
portions individuelles de mer ou d’océan entraînerait des coûts
infiniment élevés. Ceci est particulièrement évident lorsque les
espèces de poisson sont mobiles et se déplacent sur de grandes
distances. Dans ces conditions, il est en effet impossible d’établir
et de faire respecter des droits de propriété individuels, que ce
soit sur la ressource elle-même (le poisson) ou sur le territoire à
l’intérieur duquel elle se meut. L’exemple des réserves de chasse
vient également à l’esprit.

Il est intéressant de noter que même dans le cas de la pêche
maritime, la privatisation peut être une solution viable lorsque
les espèces de poisson sont relativement sédentaires (homards,
mollusques ou algues marines par exemple) et habitent des espa-
ces compacts et localisés. C’est ce qu’on observe aux abords des
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îles (îles Shetland en Ecosse ou îles du Pacifique) ou dans les
zones aquatiques relativement protégées où des emplacements
de pêche peuvent être aisément démarqués et défendus contre
des incursions extérieures. Dans ces conditions, les emplace-
ments de pêche sont fréquemment attribués à des individus ou
des familles pour leur usage exclusif et ces droits privés sont
transmissibles aux générations suivantes par voie d’héritage.

Ensuite, il est important de savoir que les coûts directs de
transaction causés par la division d’une ressource naturelle ne
sont pas donnés une fois pour toutes mais peuvent diminuer
suite à des innovations technologiques. Ainsi, l’invention du fil
de fer barbelé a été une étape décisive dans l’abaissement des
coûts d’établissement et de protection de la propriété privée.
L’introduction d’équipements modernes pour le forage de puits
et l’exhaure de l’eau a, par ailleurs, permis l’appropriation
privée de zones de pâturage dans des pays où l’eau est le facteur
rare le plus critique pour l’activité d’élevage (comme au Bots-
wana par exemple). Avant ces innovations, les infrastructures
d’extraction de l’eau étant sujettes à d’importantes économies
d’échelle, elles étaient généralement la propriété collective
d’une communauté d’éleveurs. Ce ne sont donc pas seulement
les forces qui contribuent à augmenter la valeur des ressources
naturelles mais aussi celles qui contribuent à réduire les coûts
directs de leur division qui ont pour effet de favoriser leur
appropriation privée.

Le rôle des coûts d’opportunité de la privatisation

Les coûts directs de transaction ne sont pas les seuls à  faire
peser le bilan dans une direction défavorable à la propriété
privée d’une ressource naturelle. Deux types de coûts d’oppor-
tunité peuvent avoir le même effet : les économies d’échelle et
les bénéfices d’assurance résultant de la propriété collective.
Toutefois, l’argument des bénéfices d’assurance se réduit à des
considérations de coûts directs de transaction.

Le meilleur exemple illustrant l’importance potentielle des
économies d’échelle vient de l’élevage extensif. Dans ce cas, ces
économies existent non pas dans la ressource elle-même (la terre
de pâturage) mais dans un facteur complémentaire, à savoir le
personnel de surveillance (les bergers). Coordonner les activités
de surveillance des animaux permet d’économiser le nombre de
bergers. La surveillance collective des troupeaux détermine ainsi
une préférence pour la propriété communautaire des terres de
pâturage. En effet, dans la mesure où les troupeaux individuels
des éleveurs2 sont mis en commun dans la pâture, on ne voit pas
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très bien l’intérêt qu’il pourrait y avoir à instaurer la propriété
privée de portions individualisées de cette pâture. Lorsque l’éle-
vage devient intensif et les animaux passent une grande partie
de leur temps dans des étables, nourris à partir de fourrage,
l’avantage des économies d’échelle disparaît et la propriété
privée des étables et des fourrages se combine à celle des
animaux pour déterminer un régime de propriété privée
complet (sur l’ensemble des facteurs de production).

Le second type de coût d’opportunité vient du besoin d’as-
surance. A nouveau, l’exemple de l’élevage extensif  et celui de
la pêche maritime l’illustrent bien. Lorsque les rendements
d’une ressource varient fortement dans le temps et d’un endroit
à l’autre du domaine de celle-ci, le besoin de s’assurer contre
une telle variabilité ne peut pas être satisfait par le régime de
propriété privée alors qu’il peut l’être par le régime de propriété
communautaire. En effet, la possibilité de se mouvoir librement
à travers un vaste espace en fonction des conditions climatiques
ou naturelles est un avantage qui peut s’avérer décisif lorsque les
personnes concernées sont pauvres ou n’ont guère les moyens
d’assumer des fluctuations de revenus. 

C’est pourquoi les pêcheurs maritimes attachent beaucoup
d’importance à l’accès à de vastes zones : si le poisson est rare
en un endroit, ils doivent pouvoir se déplacer là où ils auront
plus de chances de le trouver. Il en va de même pour les éleveurs
traditionnels qui savent très bien que des zones de pâturage
verdoyantes aujourd’hui peuvent très bien être arides demain
faute de pluies suffisantes. Comme les précipitations sont faible-
ment corrélées d’un endroit à l’autre (de la même manière que
l’abondance de poisson ne peut être généralisée dans la mesure
où le poisson est mobile), l’accès à un vaste domaine de
ressource offre une bonne garantie contre les variations bruta-
les de revenus.

On pourrait cependant objecter que l’instauration de droits
de propriété privée sur un portefeuille diversifié de portions de
la ressource constitue une solution adaptée à la variabilité des
rendements localisés. De la même façon que les agriculteurs des
régions tropicales possèdent un ensemble de lopins de terre
ayant des caractéristiques de risques différentes, les pêcheurs ou
les éleveurs pourraient posséder des portions de ressource suffi-
samment différentes pour stabiliser leurs revenus d’une période
à l’autre. Le problème est que, pour avoir des rendements faible-
ment corrélés aux  fluctuations des conditions naturelles, les
portions de ressource doivent être beaucoup plus éloignées les
unes des autres dans le cas de la pêche ou de l’élevage que dans
celui de l’agriculture. En conséquence, les coûts de transaction
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directs qui devraient être encourus pour protéger les droits de
propriété privée sur ces portions éloignées seraient prohibitifs.
Pour des raisons immédiatement intuitives, il est intéressant de
remarquer que  les coûts de transaction (directs) supplémentai-
res dus à la nécessité de se garantir contre les fluctuations de
revenus en cas de division ou de privatisation d’une ressource
seront d’autant plus élevés que la variabilité des rendements de
celle-ci est plus forte et que sa superficie est plus grande (ou que
sa densité est plus faible). En effet, plus la variabilité de la
ressource est grande, plus le nombre de portions de ressource
dont un utilisateur a besoin pour se prémunir contre le risque
de fluctuation de revenu est élevé et plus les coûts d’instauration
et de protection de la propriété privée seront importants dans
ces conditions d’essaimage. Par ailleurs, plus le domaine de la
ressource est étendu, plus les coûts de transaction directs causés
par la délimitation et la protection d’une portion donnée de
ressource seront élevés. Dans l’exemple d’un domaine de forme
carrée tel qu’envisagé plus haut, l’accroissement des coûts de
transaction dû à la nécessité de s’assurer contre les risques de
fluctuation de revenu est donné par la formule :

où m désigne le nombre de portions de ressource qu’un individu
doit détenir de manière privée exclusive dans un objectif d’assu-
rance. Lorsque le nombre d’utilisateurs concernés est égal à 4
(n = 4), on a simplement :

Considérations finales

Deux conclusions centrales ressortent de l’analyse menée
dans cet article. Premièrement, sous la double pression de la
croissance démographique et de la pénétration des forces du
marché, il est probable que de nombreuses ressources villageoi-
ses soient progressivement divisées et privatisées au fur et à
mesure qu’elles acquièrent davantage de valeur. L’importance
des coûts de gouvernance associés à la propriété communautaire
ou collective explique largement pourquoi ce mouvement de
privatisation est inévitable. Deuxièmement, et à l’inverse de ce
qui vient d’être dit, certaines ressources possèdent des caracté-
ristiques telles que leur partition et leur appropriation privée
entraîneraient des coûts très élevés : coûts d’établissement et de
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protection de la propriété privée (coûts de transaction directs)
ou coûts d’opportunité liés à la perte d’économies d’échelle dans
des facteurs complémentaires ou à la perte de gains d’assurance
contre la variabilité des rendements localisés de la ressource. 

Cette deuxième conclusion fait surgir une question difficile.
En effet, pour que la propriété communautaire soit viable dans
des conditions où la propriété privée s’avère impraticable, en
raison de coûts de transaction directs prohibitifs, ou indésirable,
dus à des coûts d’opportunité élevés, il ne faut pas que les coûts
de gouvernance dépassent une limite raisonnable. Si c’est le cas,
la ressource naturelle concernée ne pourra pas être régulée de
manière suffisamment efficace et, soit elle fera l’objet d’une
propriété communautaire non-régulée (caractérisée par l’appli-
cation de droits d’accès mais l’absence de règles d’usage), soit
elle tombera sous le régime de l’accès ouvert ou libre. Si le
nombre de membres de la communauté d’utilisateurs est élevé,
les deux derniers régimes produiront des résultats à peu près
équivalents, c’est-à-dire de graves inefficiences à la fois statiques
(dissipation de la rente) et dynamiques (destruction de la
ressource faute d’investissements de conservation ou de contrô-
les de l’effort d’extraction). 

Certains auteurs pensent néanmoins que des forces évolu-
tionnistes sont à l’œuvre au sein des sociétés qui poussent leurs
membres à adopter des formes d’organisation adaptées aux
nouveaux défis : des innovations institutionnelles induites par le
changement des conditions environnantes. Par exemple, s’inspi-
rant de l’expérience des communautés villageoises japonaises
durant l’ère Tokugawa, Yujiro Hayami et Masao Kikuchi (1981)
estiment que, lorsque la privatisation d’une ressource naturelle
est trop coûteuse, la structure sociale de la société villageoise
concernée tend à devenir plus dense et plus cohésive en réponse
au besoin plus grand de coordination et de contrôle de l’usage
de cette ressource. Plus précisément, des règles définissant des
droits et des obligations concernant l’utilisation de la ressource,
ainsi que des sanctions visant à punir les contrevenants et des
procédures de règlement de conflits ont tendance à être instau-
rées. Au fur et à mesure que la ressource devient plus rare et que
la concurrence autour d’elle s’intensifie, ces règles, sanctions et
procédures sont définies de plus en plus clairement et appli-
quées de manière de plus en plus stricte. En bref, dans la mesure
où ce sont elles qui déterminent quelles ressources sont rares,
donc difficiles à privatiser et relativement aisées à gérer à
l’échelle du village, les conditions environnementales consti-
tuent une variable critique dans la formation des structures et
institutions villageoises.
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Dans la même ligne de pensée, Robert Wade (1988), se
fondant sur des études de terrain menées dans un Etat du sud
de l’Inde, pense que « les villageois concerteront délibérément
leurs actions mais uniquement pour répondre à des besoins
essentiels qui ne peuvent être satisfaits à partir de réactions indi-
viduelles », c’est-à-dire que « ils mettront leurs efforts ensemble
pour adopter et respecter des arrangements collectifs chaque
fois que les bénéfices matériels nets qui en résulteront pour l’en-
semble ou la plupart d’entre eux sont élevés ». Comme Hayami
et Kikuchi, Wade est donc confiant qu’en l’absence de toute
alternative institutionnelle viable, les villageois réussiront, d’une
manière ou d’une autre, à surmonter les problèmes d’incitant
qui entravent potentiellement toute action collective, que ce soit
au niveau du leadership nécessaire pour la prise de l’initiative ou
de l’établissement et de l’application des règles d’usage relatives
à la ressource. En d’autres termes encore, lorsque la bonne
gestion d’une ressource naturelle vitale pour leur survie exige
qu’une régulation communautaire de celle-ci soit instaurée et
maintenue — une transformation qui sera normalement facilitée
par l’adoption de groupes d’utilisateurs plus petits et plus homo-
gènes —, les membres des communautés villageoises entrepren-
dront les actions collectives requises. Nécessité fait loi, en
quelque sorte.

Seule l’évidence empirique permettra de vérifier dans quelle
mesure cette vision optimiste de la transformation des sociétés
rurales est justifiée. L’état de nos connaissances est présente-
ment trop imparfait pour trancher. Deux observations doivent
pourtant tempérer tout optimisme excessif en la matière.
D’abord, les exemples de ressources surexploitées ou détruites
(par exemple les forêts villageoises de la zone sahélienne) exis-
tent en nombre suffisant pour montrer que les utilisateurs ne
parviennent pas toujours à réglementer de manière efficace
leurs ressources alors que d’autres solutions n’existent pas. A cet
égard, le rythme d’accroissement de la pression démographique
ou la vitesse de la pénétration du marché tels qu’ils se sont
produits durant les dernières décennies dans certaines régions
du monde (en Afrique sub saharienne notamment) rendent la
tâche beaucoup plus ardue que par le passé. 

Ensuite, l’hypothèse de l’innovation institutionnelle induite
fait totalement l’impasse sur les interventions de l’Etat (voir
Baland & Platteau, 1996, chap. 11). Ainsi, l’Etat central peut,
comme il l’a fait depuis plusieurs siècles au Japon, soutenir le
droit des communautés rurales à posséder et à protéger des
ressources locales placées sous leur responsabilité collective.
Alternativement, il peut prendre des mesures, légales et autres,
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qui ont pour effet de miner les prérogatives coutumières de ces
communautés. Par exemple, la nationalisation des forêts ou des
espaces aquatiques villageois est une mesure légale qui a
fréquemment eu pour conséquence pratique de transformer des
domaines de ressources localement régulés en domaines d’accès
ouvert. Par ailleurs, en subventionnant l’entrée d’intérêts écono-
miques puissants dans des domaines de ressources villageoises,
l’Etat adopte une politique économique qui prive généralement
les habitants locaux de leurs droits d’accès traditionnels et
entrave le fonctionnement des institutions indigènes ayant pour
fonction de réglementer l’usage de telles ressources.
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1. Le sens exact de la causalité entre ces deux variables n’est pas facile à déter-
miner. D’un côté, lorsqu’un groupe s’installe sur un domaine de ressource dont
la valeur est élevée, il peut se contenter d’une portion plus restreinte de l’espace
disponible.  La causalité irait donc dans le sens de la valeur vers la densité.
Mais, de l’autre côté, un groupe qui est confiné à une portion restreinte d’une
ressource est davantage incité à effectuer des investissements destinés à en
accroître la productivité. Ici, la causalité va dans le sens inverse, c’est-à-dire de
la densité vers la valeur.
2. Comme les animaux d’élevage sont très vulnérables au risque de mauvais
soins de la part du personnel de maintenance, la propriété collective de ces
animaux n’est presque jamais observée dans les sociétés où le choix des
formules de propriété n’est pas contraint par un Etat central.  Dans les sociétés
d’éleveurs, les animaux sont mis ensemble dans la pâture, mais ils sont traités
et soignés individuellement par leurs propriétaires privés. 

Notes
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